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Madame Sophie THIBAULT 
Préfète du Val-de-Marne 
 

Préfecture du Val-de-Marne 
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 
94038 CRETEIL cedex 

 

 

 

 

Madame la Préfète, 

 

Je me permets d’attirer votre attention sur une problématique qui affecte 

plusieurs associations et structures du Département, en particulier les 

associations sportives. 

 

Ces dernières, dont certaines bénéficient de l’agrément pour accueillir des 

volontaires en service civique, rencontrent 

. 

 

Bien que les dossiers aient été validés par le bureau des services civiques du 

Val-de-Marne, 

, en particulier pour l’accueil des 

nouveaux adhérents dans les clubs sportifs – ce qui est d’autant plus crucial 

avec l’afflux lié aux Jeux Olympiques. 

 

Par ailleurs, ces retards mettent dans une situation difficile les jeunes qui 

comptaient sur ces missions de service civique pour financer leurs études. 

 

Je souhaiterais savoir pour quelle raison ces délais persistent et, surtout, 

obtenir 

. 

 

 

Vous remerciant de l’attention que vous pourrez porter à cette question, je 

vous prie d’agréer, Madame la Préfète, mes salutations républicaines. 

 

Flore Munck 

– 
 

 

Canton 

de Villejuif 
 

 – 

 

Groupe 

Val-de-Marne 

en commun 

- PCF et citoyen·nes 
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